
Effectuer des inspections concernant divers aspects de la réglementation en matière d’urbanisme

(zonage, nuisances, constructions, permis et certificats, etc.), transmettre les renseignements

d’usage aux citoyens, compiler diverses statistiques et rédiger des avis d’infraction au besoin.

Avoir complété quatre (4) sessions au niveau collégial ou universitaire en urbanisme ou en

aménagement du territoire;
• 

Posséder des habiletés en communication avec la clientèle;• 
Posséder un permis de conduire. • 

La Ville de Varennes souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi et les membres des

groupes visés à savoir les femmes, les personnes handicapées, les personnes autochtones, les

Type d'emploi

Quarts de travail :

Heures de travail :

Emplacement

Salaire :

CV

TITRE DE LA

FONCTION :
Préposé à la règlementation

STATUT : Poste étudiant

NOMBRE DE POSTE : 2 postes disponibles

DURÉE : Mai à septembre 2026, ± 14 semaines*

SERVICE : Service de l’urbanisme et de l’environnement

HORAIRE :
Poste à temps complet sur une base de 65 heures/quinzaine

Horaire de 8h à 16h30, un vendredi de congé sur deux

SALAIRE HORAIRE : 26.68 $ de l’heure

PRIMES ET AVANTAGES :

Les étudiants s’étant démarqués par leur excellent rendement

ainsi que par leur attitude exemplaire durant l’été seront éligibles

à une bourse d’excellence.

PÉRIODE D’AFFICHAGE : Du 26 janvier au 8 mars 2026 inclusivement

DESCRIPTION DU POSTE

La Ville de Varennes souhaite combler le poste ci-dessous :

* La date de début de l'emploi peut varier en fonction des programmes d'études suivis.

DESCRIPTION DU POSTE

QUALIFICATIONS REQUISES

 Étudiant  / Temps  plein

 Jour

 32,5 h/sem .

 Sur  les  lieux  du  travail

 26,68 $ CAD Taux horaire

Documents requis

Varennes, Québec 2 Postes disponibles Publié le : 26 janvier 2026 Expire le : 8 mars 2026

Emploi étudiant - Préposé à la règlementation
Ville  de Varennes



minorités visibles et les minorités ethniques sont encouragées à soumettre leur candidature.

Programme d'aide aux

employés (PAE)
Activités sociales

Horaire de 65 h par

quinzaine (congé 1

vendredi sur 2)

Prérequis

Compétences requises :

Permis de conduire classe 5

Atouts :

Maîtrise du logiciel AccèsCité Territoire

AVANTAGES

  


